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 n° 133 866 du 26 novembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 janvier 2013, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

14 décembre 2012 et de l'ordre de quitter le territoire, notifiés le 10 janvier 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 31 janvier 2013 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 26 septembre 2014 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. DOTREPPE loco Me R. LUYCKX, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. DE SOUSA loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 18 janvier 2009. 

 

1.2.  Le 15 décembre 2009, le requérant a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9 bis, de la loi précitée du 15 décembre 1980.  

 

1.3.  Le 14 décembre 2012, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de sa 

demande d’autorisation de séjour provisoire. 
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Cette décision, qui a été notifiée au requérant avec un ordre de quitter le territoire le 10  janvier 2013. Il 

s’agit des actes attaqués, lesquels sont motivés ainsi qu’il suit :  

 

Article 9bis : 

 

« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

Monsieur N.J. déclare être arrivé en Belgique en date du 18.01.2009 accompagné de son enfant. Il a fait 

une déclaration d'arrivée l'autorisant au séjour jusqu'au 19.10.2009. Depuis, l'intéressé est délibérément 

resté sur le territoire se sachant en séjour illégal. Il s'ensuit que le requérant s'est mis lui-même et en 

connaissance de cause dans une situation illégale et précaire, et est resté délibérément dans cette 

situation de sorte qu'il est à l'origine du préjudice qu'il invoque (Conseil d'État - Arrêt du 09.06.2004 n° 

132.221). 

 

A l'appui de sa demande d'autorisation de séjour, l'intéressé invoque l'instruction du 19.07.2009 

concernant l'application de l'article 9.3 (ancien) et de l'article 9 bis de la loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d'Etat (C.E., 09 déc. 2009, 

n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d'application. 

 

Le requérant produit à l'appui de sa demande, un contrat de travail ainsi que plusieurs fiches de paie. 

Notons que toute personne qui souhaite fournir des prestations de travail sur le territoire belge doit 

obtenir une autorisation préalable délivrée par l'autorité compétente et ce contrat de travail n'est pas un 

élément qui permet de conclure que l'intéressé se trouve dans l'impossibilité ou la difficulté particulière 

de procéder par voie diplomatique. En effet, l'intéressé n'a jamais été autorisé à exercer une 

quelconque activité lucrative et n'a jamais bénéficié d'une autorisation de travail. Dès lors, même si la 

volonté de travailler est établie dans le chef de l'intéressé, il n'en reste pas moins que celui-ci ne dispose 

pas de l'autorisation requise pour exercer une quelconque activité professionnelle. » 

 

 

Annexe 13 :  

 

« 02° il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter 

la preuve que ce délai n'est pas dépassé 

 

- L'intéressé est arrivé en Belgique en date du 18.01.2009 accompagné de son enfant. Il a fait une 

déclaration d'arrivée l'autorisant au séjour jusqu'au 19.10.2009. ce délai est dépassé.» 

 

 

2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des «  formalités substantielles, prescrites à 

peine de nullité, de l'excès et du détournement de pouvoir, de la violation des articles 9 et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et des 

articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de la 

violation de l'article 3, 8 ou 13 de la Convention européenne des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales; du principe de bonne administration ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation ». 

 

Elle fait valoir que « la partie adverse a perdu de vue que l'exposant séjourne légalement en Union 

Européenne depuis le 17/08/1994 [...] après être émigré en Italie le 10/11/1989 [...] qu'il est autorisé au 

séjour en Union Européenne jusqu'au 23/02/2019 [...], que ses deux enfants sont actuellement 

scolarisés en néerlandais à WILLEBROEK où ils vivent légalement avec leur mère [...] » et qu’ « il serait 

contraire au droit international de séparer le père de ses deux enfants alors que le père a le droit de 

circuler librement en Union Européenne jusque au 23/02/2019 et est en Belgique avec ses enfants 

depuis des années ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, à titre liminaire, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante du Conseil 

d’Etat, l'exposé d'un "moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait 

violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment C.E., 

arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006). 
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Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient, d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait les articles 3, 8 et 13 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de 

la violation de ces dispositions. 

 

En outre, le Conseil rappelle que la violation de formes substantielles, prescrites à peine de nullité, 

l’excès ou le détournement de pouvoir ne sont pas un fondement d’annulation mais une cause 

générique d’annulation (article 39/2 de la loi du 15 décembre 1980). Il ne s’agit donc pas d’un moyen au 

sens de l’article 39/69, § 1er, de cette même loi (dans le même sens : Conseil d’Etat, arrêt n° 144.164 

du 4 mai 2005). Le moyen est dès lors irrecevable en ce qu’il est ainsi pris. 

 

De plus, le Conseil observe que la partie requérante reste en défaut d’identifier le principe général de 

bonne administration qu’elle estime avoir été méconnu en l’espèce, ceci alors même que le Conseil 

d’Etat a déjà jugé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil de céans se rallie, que « le principe 

général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à défaut d’indication plus 

circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif » (C.E., arrêt n°188.251 du 27 novembre 

2008). Dès lors, en raison du manque de précision relevé ci avant, la partie requérante demeure en 

défaut d’expliquer en quoi la décision querellée serait constitutive d’une violation du principe de bonne 

administration qu’elle a entendu viser en termes de moyen. Dans ces circonstances, force est de 

constater qu’en ce qu’il est pris de la violation du principe de bonne administration, non autrement 

précisé dans l’articulation du moyen visant l’analyse à laquelle la partie défenderesse a procédé dans 

l’acte attaqué, le moyen ne peut qu’être déclaré irrecevable. 

 

3.2. Sur le reste du moyen, le Conseil rappelle que l’article 9 de la Loi dispose que « Pour pouvoir 

séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas dans un 

des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf dérogations 

prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit être 

demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu de sa 

résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9 bis, §1er, de la même Loi, dispose que « Lors de circonstances exceptionnelles et à la 

condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation de séjour peut être demandée auprès 

du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la transmettra au Ministre ou à son délégué. 

Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ».  

L’application de l’article 9 bis de la Loi opère en d’autres mots un double examen.  

 

En ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées ; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. 

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

Secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9 bis de la Loi 

ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant à déclarer la 

demande non fondée (dans le même sens ; CE, 5 octobre 2011, n° 215.571 et 1er décembre 2011, n° 

216.651).  

 

3.3. Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil se substituer son 

appréciation à celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour 

établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344).  

 

Dans ce même cadre, il lui appartient notamment de vérifier si la partie défenderesse a respecté les 

obligations qui lui incombent, notamment en termes de motivation des actes administratifs. A cet égard, 

il importe de rappeler que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité, en vertu de 

diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée de chaque argument avancé à 

l’appui de la demande dont elle est saisie, elle comporte néanmoins l’obligation d’informer l’auteur de 

cette demande des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, ainsi que d’apporter une réponse, fût-elle 

implicite mais certaine, aux arguments essentiels invoqués à l’appui de ladite demande.  
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3.4. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation de la décision attaquée révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments sont 

insuffisants à justifier une autorisation de séjour. Le Conseil observe en effet que le requérant a invoqué 

à l’appui de sa demande un « ancrage local avec contrat de travail ». 

 

En ce que la partie requérante expose qu’elle séjourne légalement en Union Européenne depuis le 

17/08/1994 jusqu'au 23/02/2019, le Conseil constate, à la lecture de la demande d’autorisation de 

séjour, que le requérant a fait état de sa « résidence en Union Européenne (Italie) depuis le 

10/11/1989 », de la circonstance qu’il « est porteur d’une carte d’identité italienne » et de la circonstance 

qu’il vit en Union Européenne depuis le 10/11/1989 sans toutefois en tirer aucun argument de sorte qu’il 

est malvenu de reprocher à la partie défenderesse de ne pas avoir répondu quant à ce. Le Conseil 

estime que ce faisant, la partie requérante tente, en termes de requête, de pallier les carences de sa 

demande d’autorisation de séjour, ce qui ne saurait être admis.  

 

En ce que le requérant invoque que ses deux enfants sont actuellement scolarisés en néerlandais à 

WILLEBROEK où ils vivent légalement avec leur mère, le Conseil observe, à la lecture du dossier 

administratif, que le requérant a exposé être arrivé en Belgique avec son enfant de 8 ans dont il a la 

charge mais n’a pas fait état de la scolarisation de ses deux enfants qui vivraient légalement avec leur 

mère, éléments que, par ailleurs, aucune pièce du dossier administratif ne permet de corroborer : ces 

éléments n’avaient pas été portés à la connaissance de la partie défenderesse avant la prise de la 

décision attaquée et les éléments qui n’avaient pas été invoqués par la partie requérante en temps utile, 

c’est-à-dire avant que l’autorité administrative ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte 

pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle, de « […] se replacer 

au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n° 

110.548 du 23 septembre 2002). 

 

Il résulte de ce qui  précède que le  moyen n’est pas fondé. 

 

3.5. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13) notifié au requérant en même temps que la 

décision relative à sa demande d'autorisation de séjour,  il s’impose de constater que cet ordre de 

quitter le territoire ne fait l’objet en lui-même d’aucune critique spécifique par la partie requérante. 

Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à 

l’égard de la première décision attaquée et que la motivation du second acte attaqué n’est pas 

contestée en tant que telle, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de cet acte. 

 

4. Débats succincts 

 

Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté-royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille quatorze par : 

 

 

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme S. VAN HOOF, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

S. VAN HOOF M. BUISSERET  

 

 

 


